
 

 

                          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAP 
Accompagnant Educatif Petite Enfance 

 
 
 

7 rue Isaac Newton 

93150 Le Blanc-Mesnil 

01.48.14.97.84/06.41.94.02.65 

Formation théorique et pratique 9 mois pour 

un métier clé en main ! 



 
 

 

- Avoir 18 ans au 31 décembre de l'année de l'examen 

- Tout public 

- Tous niveaux acceptés (minimum, niveau 3ème conseillé) 

 

Notre établissement est adapté pour recevoir des apprenants en situation de 
handicap. Nous disposons de vastes locaux et d’un ascenseur si besoin. 

 

Sessions de formation  
 

La session démarre au mois de septembre. 
 

230 heures en centre de formation 

 
448 heures de formation pratique (14 semaines de stage) 

 
 

Condition d'accès à la formation : 

Handicap et accessibilité : 



 
 
 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Objectifs de formation : 

- Accompagner le développement du jeune enfant 

- Exercer son activité en accueil collectif 

- Exercer son activité en accueil individuel 

 
Contenu de la formation : 

 

• Formation théorique (230 heures) 

 
Matières générales 

- Français, Histoire-géographie 

- Mathématiques, Physiques-chimie 

- Prévention Santé Environnement (PSE) 

 
Matières professionnelles 

- Activités, techniques éducatives 

- Soins, entretien, hygiène 

- Sécurité, secourisme, réglementation 

- Connaissance de l'enfant 

- Secteur professionnel et technique de recherche d'emploi 

 

• Pratique professionnelle (448 heures) 

Stage dans une structure adaptée accueillant un public de 0 à 6 ans.  

 
 
   Validation de la formation 

Le CAP AEPE est un diplôme de 

niveau III délivré par l'Education 

Nationale.



  
  

 

 

           

          Débouchés 
- Assistante maternelle (en crèche familiale ou indépendante 

- Agent spécialisé en école maternelle (ASEM) 

- Agent de crèche 

 
Le titulaire du C.A.P Accompagnant Educatif                       Petite 

Enfance peut exercer son activité professionnelle : 

 
- En établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) : multi- accueil, 

crèche collective, haltes-garderies ... 

 

- En école maternelle ; en accueil collectif de mineur (ACM) 

 
- À son domicile (comme salarié d'employeur particulier ou crèche familiale)  

 
- En maison d'assistants maternels (MAM) ; 

 
- Au domicile des parents (comme salarié d'employeur particulier ou 

d'organismes de services à la personne). 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BLOCS DE COMPÉTENCES 

 

Enseignement général : 
 
 

 
 

Enseignement professionnel : 
 
 

 
 

EP1 

Accompagner le 

développement du 

jeune enfant 

 
 

EG1 

Français et Histoire- 

Géographie 

 
 

EG2 

Mathématiques et 

Sciences physiques 

 
 

EG3 

Education physique 

et sportive 

(en option) 

 
 

EP2 

Exercer son activité 

en accueil collectif 

 
 

EP3 

Exercer son activité 

en accueil individuel 



 
 

  
 



 

 Poursuites d'études 
 

Les titulaires du CAP ACCOMPAGNANT EDUCATIF PETITE ENFANCE 

peuvent envisager une poursuite d'études. 

Sans bac : 
Possibilité d'une passerelle avec le Bac Pro ASSP 

Formation à une préparation aux concours 

Concours d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) 

Ecole d’auxiliaire de puériculture (sur concours) 

Formations dans l'animation (brevet d'aptitude aux fonctions de directeur, 

brevet professionnel jeunesse éducation populaire et sportive) 

Moniteur éducateur 
 

Avec bac : 
Ecole d'éducateur de jeunes enfants (sur concours) 

Ecole d'éducateur spécialisé (sur concours)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   



Modèle pédagogique 
 
 

1- Notre modèle pédagogique est axé sur le système D.O.S.A 
 

➢ Détecter 
➢ Orienter 
➢ Suivre 
➢ Aboutir 

 
 

 
2- Le point fort de notre modèle pédagogique est que nous offrons aux 

apprenants qui le souhaitent la possibilité d’effectuer un stage pratique 
professionnel au sein de notre groupe scolaire et d’intégrer une crèche 
d’entreprise partenaire.  

 
 

3- La plateforme numérique EASYSCOL, nous permet d’automatiser 
l’évaluation et le suivi de nos apprenants, de gérer l’assiduité et d’échanger 
différents supports avec nos élèves. 
 

 
Présentation de EASYSCOL : https://groupe-scolaire.easyscol.fr/ 
 
 

 
 
 

https://groupe-scolaire.easyscol.fr/


Evaluations 

 
 

Le CAP AEPE est un diplôme d’Etat organisé par l’éducation nationale. 
 
 
 
Des contrôles en cours de formation sont prévus tout au long de l’année pour préparer au 
mieux nos candidats. 
 
Nature des évaluations :  
 

✓ Quizz 

✓ Interrogation écrite 

✓ Devoir surveillé 

✓ Travaux dirigés 

✓ Evaluation orale 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
  



TAUX DE REUSSITE AUX EXAMENS 
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Années 
 

2021/2022 

 

2020/2021 
 

2019/2020 
 

2018/2019 

Nbre de candidates 
inscrites 4 3 9 4 
Nbre de candidates 
reçues 2 3 7 4 
Taux réussite 50% 100% 78% 100% 



Financement de la formation  
 
 
Plusieurs possibilités pour financer sa formation. 
 
 

1. Financement personnel 

 

La formation au CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance de Excelle 

Quickformats est accessible à tous les budgets, y compris aux personnes 

qui financent elles-mêmes leur formation. Vous avez la possibilité de payer 

en une fois ou en trois fois votre formation. 

  

Nos conseillers pédagogiques sont là pour répondre à toutes vos questions 

sur les différents modes de financement personnel. 
 

2. Financement par CPF 

Si vous travaillez, vous pouvez financer votre formation à l’aide de votre 

Compte Personnel de Formation (CPF).  

En quelques clics, vous pouvez vous inscrire à notre formation sans engager 

de financement personnel. Pour cela, suivez les étapes suivantes : 

• Créez votre compte  sur le site gouvernemental "Mon Compte 

Formation" 
• Consultez la fiche de notre formation au CAP Accompagnant Educatif 

Petite Enfance en cliquant ici 

• Cliquez sur le bouton bleu "S'inscrire à cette formation"  

3. Financement par pôle emploi ou autre organisme 

Si vous êtes demandeur d’emploi et que vous souhaitez vous reconvertir 

dans la petite enfance, vous pouvez faire financer votre formation par Pôle 

Emploi. Prenez rendez-vous avec notre conseiller afin de constituer en ligne 

votre dossier. 

 

4. Financement par plan de formation entreprise 
Votre employeur peut décider également de financer intégralement votre 
formation via un dispositif en interne du plan de formation entreprise. 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/connexion
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/81323119800017_CAP/81323119800017_cap


 

Contact 

 
7 RUE ISAAC NEWTON, 93150 LE BLANC-MESNIL 

 
 

01.48.14.97.84/ 06.41.94.02.65 

 

excelle.quickformats@outlook.fr 

mailto:excelle.quickformats@outlook.fr

